
Fonctionnement 
de l’antidémarreur
Un antidémarreur fait échec aux voleurs en 

mettant hors service l’allumage, le démarreur et 

l’alimentation en essence. On ne peut pas démarrer

le véhicule sans une clé spéciale ou un code.

À la différence des autres dispositifs antivol, 

l’antidémarreur est toujours sous tension. Les 

dispositifs de verrouillage du volant, quant à eux,

sont souvent relégués à la banquette arrière. 

Un suivi effectué par le Bureau d’assurance du

Canada a permis d’établir qu’aucun véhicule n’a été

démarré ou volé dans les huit dernières années au

Canada alors qu’il était équipé d’un antidémarreur

conforme à la norme canadienne.

Il suffit d’un seul appel
¶ 985–7000 

¶ 1 800 665–2410 (sans frais)

¶ TTY/DDD 985–8832 (malentendants)

Le préposé aux appels s’occupera des dispositions du prêt et 
prendra rendez-vous auprès d’un technicien d’installation agréé. 

Horaire du Centre d’appels : de 7 h à 21 h, du lundi au vendredi,
et de 8 h 30 à 16 h, le samedi.

Prière de communiquer avec le Centre d’appels d’abord afin
de s’assurer que le technicien d’installation et le dispositif
sont admissibles au programme.  

Contient 20 % de déchets de post-consommation, soit 
du papier usagé collecté dans le cadre de programmes de
recyclage. La présente brochure est également recyclable.octobre 2005

This publication is also available in English.

Cette publication est disponible en gros caractères,
sur enregistrement sonore ou en Braille, sur demande.

À Winnipeg, composez le
985–7000

À l’extérieur de Winnipeg,
composez sans frais le
1 800 665–2410

Ligne pour malentendants (ATS/ATM)
985–8832

www.mpi.mb.ca

Une économie annuelle
Le dispositif électronique d’antidémarrage se paie 
dans quelques années. Grâce au prêt sans intérêts, 
le versement annuel peut être de 28 $, tout au plus.
Comme le rabais sur la prime d’assurance est de 
40 $, il en résulte une économie annuelle de 12 $.

Exemple : Dodge Caravan SE 1992
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)

Mettre fin aux vols de véhicules
Véhicules conduits à Winnipeg

82,5 % ne sont
pas protégés

90 % seront
protégés

Un plan pour maintenir la 
rentabilité de l’assurance
Ce programme fait partie d’un plan qui vise à éliminer les
vols de véhicules au Manitoba d’ici cinq ans. Le but est de
protéger à l’aide d’antidémarreurs 90 % des véhicules dans
la région de Winnipeg d’ici 2011, et de réduire le taux de
vols au niveau qu’il était au début des années 1990.

Il s’agit d’un investissement important qui rapportera 
gros. On prévoit que les 40 millions de dollars affectés 
au programme permettront d’épargner entre 85 et 
110 millions de dollars en coûts d’indemnisation pour vols 
de véhicules dans les cinq prochaines années. Organisme
publique, la SAPM fera profiter la population manitobaine
de ces économies. Le plan permettra de renforcer la 
stabilité des taux tarifaires que le Manitoba a connu au
cours des 10 dernières années.

Prêt sans intérêts  
La SAPM couvre les frais de l’automobiliste par un prêt
sans intérêts sur une période de cinq ans. L’automobiliste
effectue des versements mensuels au moyen de 
prélèvements automatiques sur le compte bancaire ou 
au moyen de factures portées sur une carte MasterCard
ou Visa. Sur 60 mois, le remboursement se fait à raison 
de prélèvements mensuels inférieurs à 3 $.

Foire aux questions
Puis–je obtenir votre subvention de 140 $ pour l’antidémarreur
approuvé qui a été installé à l’usine sur mon véhicule?
Non. La subvention de 140 $ est consentie pour aider à couvrir 
l’installation d’antidémarreurs sur les véhicules ayant quitté l’usine 
sans antidémarreur livré en série ou à couvrir l’installation d’un 
antidémarreur livré en option. Dans les deux cas, l’installation requiert
une somme d’argent supplémentaire assez élevée. En revanche, le coût
de l’antidémarreur livré en série est inclus dans le prix du véhicule.

Nous voulons encourager les automobilistes qui conduisent un 
véhicule plus âgé, et sans antidémarreur, à faire installer un 
antidémarreur. Nous voulons également encourager les automobilistes
qui achètent un nouveau véhicule, sans antidémarreur livré en série, 
à choisir un modèle dont l’antidémarreur est livré en option.

La subvention de 140 $ aide à payer l’installation plus coûteuse des 
antidémarreurs non livrés en série.

Mon automobile de modèle récent est équipée d’un 
antidémarreur installé en usine, mais je ne peux obtenir 
la réduction de 40 $ de ma prime d’assurance. Pourquoi?

Certains fabricants de véhicules ont choisi de ne pas soumettre leurs
antidémarreurs aux essais demandés par le gouvernement fédéral 
pour déterminer s’ils sont conformes à la norme canadienne. Sans 
un tel processus rigoureux et indépendant de mise à l’épreuve, rien 
ne prouve que les antidémarreurs en question sont conformes aux
normes établies par Transports Canada. C’est pourquoi ils ne sont pas 
admissibles à la réduction de 40 $ (par exemple les antidémarreurs 
de Mazda et de certains modèles Nissan).

La norme canadienne est considérée comme l’exemple idéal en 
matière de protection contre le vol. Cela est important parce qu’en 
huit ans de surveillance des vols d’auto, aucun véhicule protégé par 
un antidémarreur conforme à la norme canadienne n’a pu démarrer 
et être volé au Canada. Sans les essais du gouvernement fédéral, il est 
impossible de savoir si les antidémarreurs sont réellement efficaces 
pour protéger votre véhicule contre le vol.

Mon vieux véhicule expirera bientôt. Pourquoi devrais–je 
installer un antidémarreur?
Votre véhicule peut vous surprendre en roulant plus longtemps 
que prévu. Nos statistiques indiquent qu’en moyenne les 
véhicules circulent sur les routes au Manitoba pendant environ 
15 ans. En fait, certains des véhicules volés le plus souvent ont 
beaucoup plus que 15 ans.

Notre programme a été conçu pour que le prix de l’antidémarreur 
soit auto-amortissable sur une période d’un peu plus de trois ans 
et pour vous offrir un boni pour chaque année qui suit. Plus 
longtemps votre véhicule continue de fonctionner, plus vous 
profitez de l’installation d’un antidémarreur.

Aujourd’hui, il y a
371 000 véhicules
0,7 % (2 600) antidémarreur

installé après l’achat du véhicule
16,7 % (62 000) antidémarreur

installé à l’usine
82,5 % (306 075) aucun antidémarreur

En 2011, il y aura
400 000 véhicules

33,5 % (134 000) antidémarreur
installé après l’achat du véhicule
56,5 % (226 000) antidémarreur

installé à l’usine
10 % (40 000) aucun antidémarreur

antidémarreur installé après l’achat du véhicule

antidémarreur installé à l’usine

aucun antidémarreur

743 $ 731 $
Frais de financement

Rabais annuel

Économie 12 $

- 40 $

+ 28 $

Prime
d’assurance en 2006

Programme de mise
à l’abri du vol

Frais payables par
le détenteur de la

police d’assurance :

779 $ 767 $
Frais de financement

Rabais annuel

Économie 12 $

- 40 $

+ 28 $

Prime
d’assurance en 2006

Programme de mise
à l’abri du vol

Frais payables par
le détenteur de la

police d’assurance :

C’est rentable de mettre son
véhicule à l’abri du vol
Dans le cadre du programme, l’achat et l’installation 
d’un antidémarreur ne coûtent que 140 $ au propriétaire
(la moitié du prix habituel). 

La SAPM consent également un prêt sans intérêts sur 
cinq ans, en plus d’un rabais de 40 $ sur la prime 
annuelle d’assurance Autopac. L’économie en matière 
de frais, réalisée d’année en année, compense largement
la dépense. 

Modalités :

¶ Grâce à une entente particulière avec les installateurs,

l’installation normale d’un antidémarreur vous coûte

280 $ (bien inférieur au coût habituel d’environ 380 $).

¶ La SAPM couvre 50 % de ces frais. Pour sa part, 

l’automobiliste paie 140 $ tout au plus*.

¶ La SAPM consent à l’automobiliste un prêt sans intérêts

sur cinq ans. L’automobiliste n’est donc pas tenu de

débourser immédiatement.

¶ De plus, la SAPM réduit de 40 $ la prime annuelle

d’assurance Autopac de tout automobiliste dont le

véhicule est muni d’un antidémarreur.

* Il peut y avoir d’autres frais dans le cas d’un véhicule équipé 
d’un démarreur à distance ou dans d’autres circonstances.

Exemple : Chrysler Intrepid ES 1994, 4 portières
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)

French Auto Theft Small Brochure  12/15/05  5:39 PM  Page 6



Fonctionnement 
de l’antidémarreur
Un antidémarreur fait échec aux voleurs en 

mettant hors service l’allumage, le démarreur et 

l’alimentation en essence. On ne peut pas démarrer

le véhicule sans une clé spéciale ou un code.

À la différence des autres dispositifs antivol, 

l’antidémarreur est toujours sous tension. Les 

dispositifs de verrouillage du volant, quant à eux,

sont souvent relégués à la banquette arrière. 

Un suivi effectué par le Bureau d’assurance du

Canada a permis d’établir qu’aucun véhicule n’a été

démarré ou volé dans les huit dernières années au

Canada alors qu’il était équipé d’un antidémarreur

conforme à la norme canadienne.

Il suffit d’un seul appel
¶ 985–7000 

¶ 1 800 665–2410 (sans frais)

¶ TTY/DDD 985–8832 (malentendants)

Le préposé aux appels s’occupera des dispositions du prêt et 
prendra rendez-vous auprès d’un technicien d’installation agréé. 

Horaire du Centre d’appels : de 7 h à 21 h, du lundi au vendredi,
et de 8 h 30 à 16 h, le samedi.

Prière de communiquer avec le Centre d’appels d’abord afin
de s’assurer que le technicien d’installation et le dispositif
sont admissibles au programme.  

Contient 20 % de déchets de post-consommation, soit 
du papier usagé collecté dans le cadre de programmes de
recyclage. La présente brochure est également recyclable.octobre 2005

This publication is also available in English.

Cette publication est disponible en gros caractères,
sur enregistrement sonore ou en Braille, sur demande.

À Winnipeg, composez le
985–7000

À l’extérieur de Winnipeg,
composez sans frais le
1 800 665–2410

Ligne pour malentendants (ATS/ATM)
985–8832

www.mpi.mb.ca

Une économie annuelle
Le dispositif électronique d’antidémarrage se paie 
dans quelques années. Grâce au prêt sans intérêts, 
le versement annuel peut être de 28 $, tout au plus.
Comme le rabais sur la prime d’assurance est de 
40 $, il en résulte une économie annuelle de 12 $.

Exemple : Dodge Caravan SE 1992
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)

Mettre fin aux vols de véhicules
Véhicules conduits à Winnipeg

82,5 % ne sont
pas protégés

90 % seront
protégés

Un plan pour maintenir la 
rentabilité de l’assurance
Ce programme fait partie d’un plan qui vise à éliminer les
vols de véhicules au Manitoba d’ici cinq ans. Le but est de
protéger à l’aide d’antidémarreurs 90 % des véhicules dans
la région de Winnipeg d’ici 2011, et de réduire le taux de
vols au niveau qu’il était au début des années 1990.

Il s’agit d’un investissement important qui rapportera 
gros. On prévoit que les 40 millions de dollars affectés 
au programme permettront d’épargner entre 85 et 
110 millions de dollars en coûts d’indemnisation pour vols 
de véhicules dans les cinq prochaines années. Organisme
publique, la SAPM fera profiter la population manitobaine
de ces économies. Le plan permettra de renforcer la 
stabilité des taux tarifaires que le Manitoba a connu au
cours des 10 dernières années.

Prêt sans intérêts  
La SAPM couvre les frais de l’automobiliste par un prêt
sans intérêts sur une période de cinq ans. L’automobiliste
effectue des versements mensuels au moyen de 
prélèvements automatiques sur le compte bancaire ou 
au moyen de factures portées sur une carte MasterCard
ou Visa. Sur 60 mois, le remboursement se fait à raison 
de prélèvements mensuels inférieurs à 3 $.

Foire aux questions
Puis–je obtenir votre subvention de 140 $ pour l’antidémarreur
approuvé qui a été installé à l’usine sur mon véhicule?
Non. La subvention de 140 $ est consentie pour aider à couvrir 
l’installation d’antidémarreurs sur les véhicules ayant quitté l’usine 
sans antidémarreur livré en série ou à couvrir l’installation d’un 
antidémarreur livré en option. Dans les deux cas, l’installation requiert
une somme d’argent supplémentaire assez élevée. En revanche, le coût
de l’antidémarreur livré en série est inclus dans le prix du véhicule.

Nous voulons encourager les automobilistes qui conduisent un 
véhicule plus âgé, et sans antidémarreur, à faire installer un 
antidémarreur. Nous voulons également encourager les automobilistes
qui achètent un nouveau véhicule, sans antidémarreur livré en série, 
à choisir un modèle dont l’antidémarreur est livré en option.

La subvention de 140 $ aide à payer l’installation plus coûteuse des 
antidémarreurs non livrés en série.

Mon automobile de modèle récent est équipée d’un 
antidémarreur installé en usine, mais je ne peux obtenir 
la réduction de 40 $ de ma prime d’assurance. Pourquoi?

Certains fabricants de véhicules ont choisi de ne pas soumettre leurs
antidémarreurs aux essais demandés par le gouvernement fédéral 
pour déterminer s’ils sont conformes à la norme canadienne. Sans 
un tel processus rigoureux et indépendant de mise à l’épreuve, rien 
ne prouve que les antidémarreurs en question sont conformes aux
normes établies par Transports Canada. C’est pourquoi ils ne sont pas 
admissibles à la réduction de 40 $ (par exemple les antidémarreurs 
de Mazda et de certains modèles Nissan).

La norme canadienne est considérée comme l’exemple idéal en 
matière de protection contre le vol. Cela est important parce qu’en 
huit ans de surveillance des vols d’auto, aucun véhicule protégé par 
un antidémarreur conforme à la norme canadienne n’a pu démarrer 
et être volé au Canada. Sans les essais du gouvernement fédéral, il est 
impossible de savoir si les antidémarreurs sont réellement efficaces 
pour protéger votre véhicule contre le vol.

Mon vieux véhicule expirera bientôt. Pourquoi devrais–je 
installer un antidémarreur?
Votre véhicule peut vous surprendre en roulant plus longtemps 
que prévu. Nos statistiques indiquent qu’en moyenne les 
véhicules circulent sur les routes au Manitoba pendant environ 
15 ans. En fait, certains des véhicules volés le plus souvent ont 
beaucoup plus que 15 ans.

Notre programme a été conçu pour que le prix de l’antidémarreur 
soit auto-amortissable sur une période d’un peu plus de trois ans 
et pour vous offrir un boni pour chaque année qui suit. Plus 
longtemps votre véhicule continue de fonctionner, plus vous 
profitez de l’installation d’un antidémarreur.

Aujourd’hui, il y a
371 000 véhicules
0,7 % (2 600) antidémarreur

installé après l’achat du véhicule
16,7 % (62 000) antidémarreur

installé à l’usine
82,5 % (306 075) aucun antidémarreur

En 2011, il y aura
400 000 véhicules

33,5 % (134 000) antidémarreur
installé après l’achat du véhicule
56,5 % (226 000) antidémarreur

installé à l’usine
10 % (40 000) aucun antidémarreur

antidémarreur installé après l’achat du véhicule

antidémarreur installé à l’usine

aucun antidémarreur

743 $ 731 $
Frais de financement

Rabais annuel

Économie 12 $

- 40 $

+ 28 $

Prime
d’assurance en 2006

Programme de mise
à l’abri du vol

Frais payables par
le détenteur de la

police d’assurance :

779 $ 767 $
Frais de financement

Rabais annuel

Économie 12 $

- 40 $

+ 28 $

Prime
d’assurance en 2006

Programme de mise
à l’abri du vol

Frais payables par
le détenteur de la

police d’assurance :

C’est rentable de mettre son
véhicule à l’abri du vol
Dans le cadre du programme, l’achat et l’installation 
d’un antidémarreur ne coûtent que 140 $ au propriétaire
(la moitié du prix habituel). 

La SAPM consent également un prêt sans intérêts sur 
cinq ans, en plus d’un rabais de 40 $ sur la prime 
annuelle d’assurance Autopac. L’économie en matière 
de frais, réalisée d’année en année, compense largement
la dépense. 

Modalités :

¶ Grâce à une entente particulière avec les installateurs,

l’installation normale d’un antidémarreur vous coûte

280 $ (bien inférieur au coût habituel d’environ 380 $).

¶ La SAPM couvre 50 % de ces frais. Pour sa part, 

l’automobiliste paie 140 $ tout au plus*.

¶ La SAPM consent à l’automobiliste un prêt sans intérêts

sur cinq ans. L’automobiliste n’est donc pas tenu de

débourser immédiatement.

¶ De plus, la SAPM réduit de 40 $ la prime annuelle

d’assurance Autopac de tout automobiliste dont le

véhicule est muni d’un antidémarreur.

* Il peut y avoir d’autres frais dans le cas d’un véhicule équipé 
d’un démarreur à distance ou dans d’autres circonstances.

Exemple : Chrysler Intrepid ES 1994, 4 portières
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)

French Auto Theft Small Brochure  12/15/05  5:39 PM  Page 6



Fonctionnement 
de l’antidémarreur
Un antidémarreur fait échec aux voleurs en 

mettant hors service l’allumage, le démarreur et 

l’alimentation en essence. On ne peut pas démarrer

le véhicule sans une clé spéciale ou un code.

À la différence des autres dispositifs antivol, 

l’antidémarreur est toujours sous tension. Les 

dispositifs de verrouillage du volant, quant à eux,

sont souvent relégués à la banquette arrière. 

Un suivi effectué par le Bureau d’assurance du

Canada a permis d’établir qu’aucun véhicule n’a été

démarré ou volé dans les huit dernières années au

Canada alors qu’il était équipé d’un antidémarreur

conforme à la norme canadienne.

Il suffit d’un seul appel
¶ 985–7000 

¶ 1 800 665–2410 (sans frais)

¶ TTY/DDD 985–8832 (malentendants)

Le préposé aux appels s’occupera des dispositions du prêt et 
prendra rendez-vous auprès d’un technicien d’installation agréé. 

Horaire du Centre d’appels : de 7 h à 21 h, du lundi au vendredi,
et de 8 h 30 à 16 h, le samedi.

Prière de communiquer avec le Centre d’appels d’abord afin
de s’assurer que le technicien d’installation et le dispositif
sont admissibles au programme.  

Contient 20 % de déchets de post-consommation, soit 
du papier usagé collecté dans le cadre de programmes de
recyclage. La présente brochure est également recyclable.octobre 2005

This publication is also available in English.

Cette publication est disponible en gros caractères,
sur enregistrement sonore ou en Braille, sur demande.

À Winnipeg, composez le
985–7000

À l’extérieur de Winnipeg,
composez sans frais le
1 800 665–2410

Ligne pour malentendants (ATS/ATM)
985–8832

www.mpi.mb.ca

Une économie annuelle
Le dispositif électronique d’antidémarrage se paie 
dans quelques années. Grâce au prêt sans intérêts, 
le versement annuel peut être de 28 $, tout au plus.
Comme le rabais sur la prime d’assurance est de 
40 $, il en résulte une économie annuelle de 12 $.

Exemple : Dodge Caravan SE 1992
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)

Mettre fin aux vols de véhicules
Véhicules conduits à Winnipeg

82,5 % ne sont
pas protégés

90 % seront
protégés

Un plan pour maintenir la 
rentabilité de l’assurance
Ce programme fait partie d’un plan qui vise à éliminer les
vols de véhicules au Manitoba d’ici cinq ans. Le but est de
protéger à l’aide d’antidémarreurs 90 % des véhicules dans
la région de Winnipeg d’ici 2011, et de réduire le taux de
vols au niveau qu’il était au début des années 1990.

Il s’agit d’un investissement important qui rapportera 
gros. On prévoit que les 40 millions de dollars affectés 
au programme permettront d’épargner entre 85 et 
110 millions de dollars en coûts d’indemnisation pour vols 
de véhicules dans les cinq prochaines années. Organisme
publique, la SAPM fera profiter la population manitobaine
de ces économies. Le plan permettra de renforcer la 
stabilité des taux tarifaires que le Manitoba a connu au
cours des 10 dernières années.

Prêt sans intérêts  
La SAPM couvre les frais de l’automobiliste par un prêt
sans intérêts sur une période de cinq ans. L’automobiliste
effectue des versements mensuels au moyen de 
prélèvements automatiques sur le compte bancaire ou 
au moyen de factures portées sur une carte MasterCard
ou Visa. Sur 60 mois, le remboursement se fait à raison 
de prélèvements mensuels inférieurs à 3 $.

Foire aux questions
Puis–je obtenir votre subvention de 140 $ pour l’antidémarreur
approuvé qui a été installé à l’usine sur mon véhicule?
Non. La subvention de 140 $ est consentie pour aider à couvrir 
l’installation d’antidémarreurs sur les véhicules ayant quitté l’usine 
sans antidémarreur livré en série ou à couvrir l’installation d’un 
antidémarreur livré en option. Dans les deux cas, l’installation requiert
une somme d’argent supplémentaire assez élevée. En revanche, le coût
de l’antidémarreur livré en série est inclus dans le prix du véhicule.

Nous voulons encourager les automobilistes qui conduisent un 
véhicule plus âgé, et sans antidémarreur, à faire installer un 
antidémarreur. Nous voulons également encourager les automobilistes
qui achètent un nouveau véhicule, sans antidémarreur livré en série, 
à choisir un modèle dont l’antidémarreur est livré en option.

La subvention de 140 $ aide à payer l’installation plus coûteuse des 
antidémarreurs non livrés en série.

Mon automobile de modèle récent est équipée d’un 
antidémarreur installé en usine, mais je ne peux obtenir 
la réduction de 40 $ de ma prime d’assurance. Pourquoi?

Certains fabricants de véhicules ont choisi de ne pas soumettre leurs
antidémarreurs aux essais demandés par le gouvernement fédéral 
pour déterminer s’ils sont conformes à la norme canadienne. Sans 
un tel processus rigoureux et indépendant de mise à l’épreuve, rien 
ne prouve que les antidémarreurs en question sont conformes aux
normes établies par Transports Canada. C’est pourquoi ils ne sont pas 
admissibles à la réduction de 40 $ (par exemple les antidémarreurs 
de Mazda et de certains modèles Nissan).

La norme canadienne est considérée comme l’exemple idéal en 
matière de protection contre le vol. Cela est important parce qu’en 
huit ans de surveillance des vols d’auto, aucun véhicule protégé par 
un antidémarreur conforme à la norme canadienne n’a pu démarrer 
et être volé au Canada. Sans les essais du gouvernement fédéral, il est 
impossible de savoir si les antidémarreurs sont réellement efficaces 
pour protéger votre véhicule contre le vol.

Mon vieux véhicule expirera bientôt. Pourquoi devrais–je 
installer un antidémarreur?
Votre véhicule peut vous surprendre en roulant plus longtemps 
que prévu. Nos statistiques indiquent qu’en moyenne les 
véhicules circulent sur les routes au Manitoba pendant environ 
15 ans. En fait, certains des véhicules volés le plus souvent ont 
beaucoup plus que 15 ans.

Notre programme a été conçu pour que le prix de l’antidémarreur 
soit auto-amortissable sur une période d’un peu plus de trois ans 
et pour vous offrir un boni pour chaque année qui suit. Plus 
longtemps votre véhicule continue de fonctionner, plus vous 
profitez de l’installation d’un antidémarreur.

Aujourd’hui, il y a
371 000 véhicules
0,7 % (2 600) antidémarreur

installé après l’achat du véhicule
16,7 % (62 000) antidémarreur

installé à l’usine
82,5 % (306 075) aucun antidémarreur

En 2011, il y aura
400 000 véhicules

33,5 % (134 000) antidémarreur
installé après l’achat du véhicule
56,5 % (226 000) antidémarreur

installé à l’usine
10 % (40 000) aucun antidémarreur

antidémarreur installé après l’achat du véhicule

antidémarreur installé à l’usine

aucun antidémarreur

743 $ 731 $
Frais de financement

Rabais annuel

Économie 12 $

- 40 $

+ 28 $

Prime
d’assurance en 2006

Programme de mise
à l’abri du vol

Frais payables par
le détenteur de la

police d’assurance :

779 $ 767 $
Frais de financement

Rabais annuel

Économie 12 $

- 40 $

+ 28 $

Prime
d’assurance en 2006

Programme de mise
à l’abri du vol

Frais payables par
le détenteur de la

police d’assurance :

C’est rentable de mettre son
véhicule à l’abri du vol
Dans le cadre du programme, l’achat et l’installation 
d’un antidémarreur ne coûtent que 140 $ au propriétaire
(la moitié du prix habituel). 

La SAPM consent également un prêt sans intérêts sur 
cinq ans, en plus d’un rabais de 40 $ sur la prime 
annuelle d’assurance Autopac. L’économie en matière 
de frais, réalisée d’année en année, compense largement
la dépense. 

Modalités :

¶ Grâce à une entente particulière avec les installateurs,

l’installation normale d’un antidémarreur vous coûte

280 $ (bien inférieur au coût habituel d’environ 380 $).

¶ La SAPM couvre 50 % de ces frais. Pour sa part, 

l’automobiliste paie 140 $ tout au plus*.

¶ La SAPM consent à l’automobiliste un prêt sans intérêts

sur cinq ans. L’automobiliste n’est donc pas tenu de

débourser immédiatement.

¶ De plus, la SAPM réduit de 40 $ la prime annuelle

d’assurance Autopac de tout automobiliste dont le

véhicule est muni d’un antidémarreur.

* Il peut y avoir d’autres frais dans le cas d’un véhicule équipé 
d’un démarreur à distance ou dans d’autres circonstances.

Exemple : Chrysler Intrepid ES 1994, 4 portières
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)
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Fonctionnement 
de l’antidémarreur
Un antidémarreur fait échec aux voleurs en 

mettant hors service l’allumage, le démarreur et 

l’alimentation en essence. On ne peut pas démarrer

le véhicule sans une clé spéciale ou un code.

À la différence des autres dispositifs antivol, 

l’antidémarreur est toujours sous tension. Les 

dispositifs de verrouillage du volant, quant à eux,

sont souvent relégués à la banquette arrière. 

Un suivi effectué par le Bureau d’assurance du

Canada a permis d’établir qu’aucun véhicule n’a été

démarré ou volé dans les huit dernières années au

Canada alors qu’il était équipé d’un antidémarreur

conforme à la norme canadienne.

Il suffit d’un seul appel
¶ 985–7000 

¶ 1 800 665–2410 (sans frais)

¶ TTY/DDD 985–8832 (malentendants)

Le préposé aux appels s’occupera des dispositions du prêt et 
prendra rendez-vous auprès d’un technicien d’installation agréé. 

Horaire du Centre d’appels : de 7 h à 21 h, du lundi au vendredi,
et de 8 h 30 à 16 h, le samedi.

Prière de communiquer avec le Centre d’appels d’abord afin
de s’assurer que le technicien d’installation et le dispositif
sont admissibles au programme.  

Contient 20 % de déchets de post-consommation, soit 
du papier usagé collecté dans le cadre de programmes de
recyclage. La présente brochure est également recyclable.octobre 2005

This publication is also available in English.

Cette publication est disponible en gros caractères,
sur enregistrement sonore ou en Braille, sur demande.

À Winnipeg, composez le
985–7000

À l’extérieur de Winnipeg,
composez sans frais le
1 800 665–2410

Ligne pour malentendants (ATS/ATM)
985–8832

www.mpi.mb.ca

Une économie annuelle
Le dispositif électronique d’antidémarrage se paie 
dans quelques années. Grâce au prêt sans intérêts, 
le versement annuel peut être de 28 $, tout au plus.
Comme le rabais sur la prime d’assurance est de 
40 $, il en résulte une économie annuelle de 12 $.

Exemple : Dodge Caravan SE 1992
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)

Mettre fin aux vols de véhicules
Véhicules conduits à Winnipeg

82,5 % ne sont
pas protégés

90 % seront
protégés

Un plan pour maintenir la 
rentabilité de l’assurance
Ce programme fait partie d’un plan qui vise à éliminer les
vols de véhicules au Manitoba d’ici cinq ans. Le but est de
protéger à l’aide d’antidémarreurs 90 % des véhicules dans
la région de Winnipeg d’ici 2011, et de réduire le taux de
vols au niveau qu’il était au début des années 1990.

Il s’agit d’un investissement important qui rapportera 
gros. On prévoit que les 40 millions de dollars affectés 
au programme permettront d’épargner entre 85 et 
110 millions de dollars en coûts d’indemnisation pour vols 
de véhicules dans les cinq prochaines années. Organisme
publique, la SAPM fera profiter la population manitobaine
de ces économies. Le plan permettra de renforcer la 
stabilité des taux tarifaires que le Manitoba a connu au
cours des 10 dernières années.

Prêt sans intérêts  
La SAPM couvre les frais de l’automobiliste par un prêt
sans intérêts sur une période de cinq ans. L’automobiliste
effectue des versements mensuels au moyen de 
prélèvements automatiques sur le compte bancaire ou 
au moyen de factures portées sur une carte MasterCard
ou Visa. Sur 60 mois, le remboursement se fait à raison 
de prélèvements mensuels inférieurs à 3 $.

Foire aux questions
Puis–je obtenir votre subvention de 140 $ pour l’antidémarreur
approuvé qui a été installé à l’usine sur mon véhicule?
Non. La subvention de 140 $ est consentie pour aider à couvrir 
l’installation d’antidémarreurs sur les véhicules ayant quitté l’usine 
sans antidémarreur livré en série ou à couvrir l’installation d’un 
antidémarreur livré en option. Dans les deux cas, l’installation requiert
une somme d’argent supplémentaire assez élevée. En revanche, le coût
de l’antidémarreur livré en série est inclus dans le prix du véhicule.

Nous voulons encourager les automobilistes qui conduisent un 
véhicule plus âgé, et sans antidémarreur, à faire installer un 
antidémarreur. Nous voulons également encourager les automobilistes
qui achètent un nouveau véhicule, sans antidémarreur livré en série, 
à choisir un modèle dont l’antidémarreur est livré en option.

La subvention de 140 $ aide à payer l’installation plus coûteuse des 
antidémarreurs non livrés en série.

Mon automobile de modèle récent est équipée d’un 
antidémarreur installé en usine, mais je ne peux obtenir 
la réduction de 40 $ de ma prime d’assurance. Pourquoi?

Certains fabricants de véhicules ont choisi de ne pas soumettre leurs
antidémarreurs aux essais demandés par le gouvernement fédéral 
pour déterminer s’ils sont conformes à la norme canadienne. Sans 
un tel processus rigoureux et indépendant de mise à l’épreuve, rien 
ne prouve que les antidémarreurs en question sont conformes aux
normes établies par Transports Canada. C’est pourquoi ils ne sont pas 
admissibles à la réduction de 40 $ (par exemple les antidémarreurs 
de Mazda et de certains modèles Nissan).

La norme canadienne est considérée comme l’exemple idéal en 
matière de protection contre le vol. Cela est important parce qu’en 
huit ans de surveillance des vols d’auto, aucun véhicule protégé par 
un antidémarreur conforme à la norme canadienne n’a pu démarrer 
et être volé au Canada. Sans les essais du gouvernement fédéral, il est 
impossible de savoir si les antidémarreurs sont réellement efficaces 
pour protéger votre véhicule contre le vol.

Mon vieux véhicule expirera bientôt. Pourquoi devrais–je 
installer un antidémarreur?
Votre véhicule peut vous surprendre en roulant plus longtemps 
que prévu. Nos statistiques indiquent qu’en moyenne les 
véhicules circulent sur les routes au Manitoba pendant environ 
15 ans. En fait, certains des véhicules volés le plus souvent ont 
beaucoup plus que 15 ans.

Notre programme a été conçu pour que le prix de l’antidémarreur 
soit auto-amortissable sur une période d’un peu plus de trois ans 
et pour vous offrir un boni pour chaque année qui suit. Plus 
longtemps votre véhicule continue de fonctionner, plus vous 
profitez de l’installation d’un antidémarreur.

Aujourd’hui, il y a
371 000 véhicules
0,7 % (2 600) antidémarreur

installé après l’achat du véhicule
16,7 % (62 000) antidémarreur

installé à l’usine
82,5 % (306 075) aucun antidémarreur

En 2011, il y aura
400 000 véhicules

33,5 % (134 000) antidémarreur
installé après l’achat du véhicule
56,5 % (226 000) antidémarreur

installé à l’usine
10 % (40 000) aucun antidémarreur

antidémarreur installé après l’achat du véhicule

antidémarreur installé à l’usine

aucun antidémarreur
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C’est rentable de mettre son
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Dans le cadre du programme, l’achat et l’installation 
d’un antidémarreur ne coûtent que 140 $ au propriétaire
(la moitié du prix habituel). 

La SAPM consent également un prêt sans intérêts sur 
cinq ans, en plus d’un rabais de 40 $ sur la prime 
annuelle d’assurance Autopac. L’économie en matière 
de frais, réalisée d’année en année, compense largement
la dépense. 

Modalités :

¶ Grâce à une entente particulière avec les installateurs,

l’installation normale d’un antidémarreur vous coûte

280 $ (bien inférieur au coût habituel d’environ 380 $).

¶ La SAPM couvre 50 % de ces frais. Pour sa part, 

l’automobiliste paie 140 $ tout au plus*.

¶ La SAPM consent à l’automobiliste un prêt sans intérêts

sur cinq ans. L’automobiliste n’est donc pas tenu de

débourser immédiatement.

¶ De plus, la SAPM réduit de 40 $ la prime annuelle

d’assurance Autopac de tout automobiliste dont le

véhicule est muni d’un antidémarreur.

* Il peut y avoir d’autres frais dans le cas d’un véhicule équipé 
d’un démarreur à distance ou dans d’autres circonstances.

Exemple : Chrysler Intrepid ES 1994, 4 portières
(tarif universel à Winnipeg avec réduction de 25 %)
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Comme le rabais sur la prime d’assurance est de 
40 $, il en résulte une économie annuelle de 12 $.
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la région de Winnipeg d’ici 2011, et de réduire le taux de
vols au niveau qu’il était au début des années 1990.
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gros. On prévoit que les 40 millions de dollars affectés 
au programme permettront d’épargner entre 85 et 
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de véhicules dans les cinq prochaines années. Organisme
publique, la SAPM fera profiter la population manitobaine
de ces économies. Le plan permettra de renforcer la 
stabilité des taux tarifaires que le Manitoba a connu au
cours des 10 dernières années.
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au moyen de factures portées sur une carte MasterCard
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Foire aux questions
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approuvé qui a été installé à l’usine sur mon véhicule?
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beaucoup plus que 15 ans.
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soit auto-amortissable sur une période d’un peu plus de trois ans 
et pour vous offrir un boni pour chaque année qui suit. Plus 
longtemps votre véhicule continue de fonctionner, plus vous 
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(la moitié du prix habituel). 

La SAPM consent également un prêt sans intérêts sur 
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¶ Grâce à une entente particulière avec les installateurs,

l’installation normale d’un antidémarreur vous coûte
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